
Le mot du PRésident
Ma vie dans le carmausin

Je suis la cinquième d’une famille de six enfants. Je suis née le 8 décembre
1907 dans  une petite maison, aujourd’hui ensevelie sous la terre de la
Découverte, au lieu-dit La Gachée, commune du Garric. C’est là que j’ai
passé toute mon enfance.

Après avoir obtenu mon certificat d’études, j’ai quitté l’école à 14 ans et je
suis partie de la maison pour gagner ma vie car le salaire de mon père,
mineur de fond, ne permettait pas de faire vivre toute la famille.

J’ai d’abord été employée dans une ferme puis
j’ai été engagée comme femme de ménage dans
un café-restaurant. Après mon mariage avec
Aimé Frayssinet, un solide rugbyman qui
jouait deuxième ligne à Carmaux, j’ai vécu une
douzaine d’années dans le quartier du Camp
Grand. En attendant l’arrivée de mes premiers
enfants, j’ai appris à l’âge de 20 ans le métier de
culottière, c’est ainsi qu’on appelle la person-
ne qui réalise les pantalons. J’ai alors travaillé
pour un magasin de confection sur mesure
« Fabre & Viguier » qui n’existe plus aujourd’hui.

Après avoir mis au monde Christian et Annette, notre famille s’est installée
dans la cité minière de Fontgrande. C’est là que mon dernier enfant René a
vu le jour. J’étais alors loin de me douter qu’il deviendrait Maire de
Carmaux. Pendant une trentaine d’années, je me suis occupée de mes
enfants et des tâches ménagères. Parfois, j’effectuais à la maison des
travaux de couture souvent payés en nature avec de la viande ou des
légumes car c’était l’époque des restrictions.

En 1965, Aimé a eu droit à sa retraite méritée de mineur. Les enfants partis
du nid familial, nous avons acheté une petite maison à rénover avenue
Saint-Jean. En 1986, mon Aimé est décédé. Je suis restée seule à la maison à
m’occuper entre autres du jardin et des fleurs, bien heureuse que ma fille
Annette habite juste à côté.

Fin 2005 j’ai rejoint les Unités de Vie. Je suis entrée « Aux Pensées » à Blaye-
les-Mines. Ici, je suis bien. Nous sommes six résidentes dans ce qui ressemble
beaucoup à une maison. Je me réveille vers 9 heures, après la toilette et le
petit déjeuner, je me repose tranquillement. Je lis la Dépêche du Midi que
je préfère à la télévision. A 102 ans, je me sens en bonne santé et suis fière
de mes 9 petits-enfants et de mes 13 arrières petits-enfants.

Eva Frayssinet

Le mot du   Résident
« Viure al País »

Vivre et travailler au pays. Ce mot d’ordre était déjà à la mode dans les
années 1970. A l’heure où la mondialisation déshumanise nos sociétés et
où l’échelon départemental est parfois mis à mal, l’APAJH du Tarn a envie de
retrouver le sens du local et du progrès dans notre Tarn qui a vu naître il y
a 150 ans le grand philosophe et humaniste Jean Jaurès.

Oui l’APAJH veut vivre et travailler au Pays tarnais au service des personnes
en situation de handicap, de dépendance, de perte d’autonomie ou de
difficultés sociales. Nous ne voulons pas le faire dans un esprit charitable
mais dans une logique d’égalité respectueuse de toutes et de tous.

L’APAJH du Tarn, c’est un budget annuel de 14 millions d’€ principalement
abondé par l’Etat et le Conseil Général. Plus de 90 % de cette somme est
dépensée dans le département, au service des personnes qui vivent dans
nos établissements ou avec l’appui de nos services, mais aussi en direction
des entreprises locales avec lesquelles nous travaillons.

Nous voulons rendre aux tarnaises et aux tarnais ce que nous recevons
d’eux par la fiscalité ; rendre par la mission d’intérêt général que nous
exerçons dans le cadre des politiques médico-sociales, rendre également
notre implication dans la vie économique et sociale du département. Ainsi,
nous mettons concrètement en œuvre notre Agenda 21, projet associatif
de développement durable et solidaire.

C’est par exemple le cas quand l’APAJH du Tarn investit 2,8 millions d’€ pour
construire son nouvel ESAT à Montredon-Labessonnié en lien avec la
Communauté de Communes du Montredonnais pour en faire une Cuisine
Centrale professionnelle et un Atelier Espaces Verts où il fait bon travailler.
C’est également le cas quand notre association réaménage le Domaine de
Lostange à Castres en réalisant 2,4 millions d’€ de travaux afin d’y
accueillir des enfants différents pour qu’ils puissent grandir et apprendre
comme les autres.

Cette volonté d’agir au plus près de nos concitoyens, nous en avons fait
part au Président national de l’APAJH, Jean-Louis Garcia, lors de sa visite
dans le département le 12 octobre dernier. Nous sommes tous convaincus
que l’année 2010 va être essentielle pour notre avenir dans un secteur
social et médico-social en pleine évolution. A terme, le rassemblement
entre l’APAJH du Tarn et les établissements tarnais de la Fédération natio-
nale des APAJH sera nécessaire pour que notre association soit encore plus
utile aux femmes et aux hommes qu’elle accompagne au quotidien dans
leur vie au « pays ».

Jean-Marie Aubespin

P

A la une
Le Président national de l’APAJH dans le Tarn

Le lundi 12 octobre 2009, le Président de la Fédération nationale des APAJH
Jean-Louis Garcia  était en visite dans le Tarn.

En début d’après-midi, il a rencontré à Albi une partie de l’équipe de l’Etablissement
de Protection et d'Accompagnement Social (photo ci-contre) pour échanger notam-
ment sur l’évolution des mesures de protection juridique des majeurs avec l’entrée
en vigueur de la loi du 5 mars 2007 (Cf. en page 3).

Puis, à 17 heures, il s’est rendu aux Fournials, à Montredon-Labessonnié
pour la pose de la première pierre du futur ESAT Valérie Bonafé. Enfin,
à 20 heures, il a participé à un Bureau de l’APAJH du Tarn avec les
administrateurs bénévoles de l’association.En costume clair Jean-Louis Garcia. A droite Jean-Marie Aubespin. P 1



Agenda 21
La première
architecture

Promouvoir et renforcer
le principe d’égalité

Axe 1 - Mettre en œuvre un
développement associatif
porteur du principe d’égalité.

Axe 2 - Développer une capacité
d’intervention renforçant
le principe d’égalité.

Axe 3 - Promouvoir le principe d’égalité 
de traitement dans la cité.

Privilégier le développement
économique local

Axe 1 - Associer développement
associatif et développement 
économique local.

Axe 2 - Promouvoir l’économie sociale
et solidaire.

Axe 3 - Promouvoir un développement
économique durable.

Développer une politique
respectueuse de l’environnement

Axe 1 - S’approprier les enjeux
environnementaux.

Axe 2 - Maîtriser et réduire notre 
consommation énergétique.

Axe 3 - Construire selon la norme 
Haute Qualité Environnementale.

A suivre dans le prochain numéro...

MAS - Maison d'Accueil Spécialisée
L’unité médicalisée et l’unité de soins rapprochés

ESAT - Etablissement et Service d’Aide par le Travail
Pose de la première pierre aux Fournials

Le 12 octobre 2009, a été posée la première pierre du futur ESAT aux Fournials
à Montredon-Labessonnié, par Madame la Préfète du Tarn Marcelle Pierrot,
le Président national de l’APAJH Jean-Louis Garcia, le Président du Conseil Général et
Député Thierry Carcenac, la Sénatrice Jacqueline Alquier, le Député Philippe Folliot, 
le Président de la Communauté de Communes du Montredonnais Christian Tesseyre
et le Président de l’APAJH du Tarn Jean-Marie Aubespin.

En effet, afin d’assurer le maintien et le développement de l’activité de son ESAT,
l’APAJH du Tarn a décidé de mettre en place un nouvel équipement en remplacement
de l’actuelle cuisine centrale qu’elle loue à la Mairie de Burlats depuis 1999. La
Communauté de Communes du Montredonnais a délibéré en 2007, pour être
maître d’ouvrage de la construction de bâtiments accueillant cet ESAT dans la zone
d’activité des Fournials. L’APAJH du Tarn s’est engagée par le biais d’une Vente en
l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) à racheter les bâtiments, voiries et réseaux divers,
déduction faite des aides publiques accordées.

Le terrain a été donné par un habitant de Montredon-Labessonnié dont la fille est en
situation de handicap. En remerciement, l’ESAT s’appellera Valérie Bonafé. Ce projet
a reçu en 2007 et en 2008 le soutien financier du Conseil Général du Tarn (77 000 €),
du Conseil Régional Midi-Pyrénées (77 000 €) et de l’Etat par la Dotation de
Développement Rural (264 000 €), soit un montant total de 418 000 € d’aides publiques.
Les plans ont été élaborés par l’architecte Daniel Gaïani, en concertation avec les
équipes de l’ESAT, travailleurs et salariés.

Cet équipement sera en mesure de produire près de 1 500 repas / jour contre 750
actuellement. A terme, ce sont 50 travailleurs en situation de handicap et une
dizaine d’encadrants qui feront vivre cet établissement économique et social réalisé
dans une logique d’intérêt général et d’aménagement du territoire.

Après la pose de la première pierre, près d’une centaine de personnes se sont
retrouvées à l’école des Fournials pour les prises de parole des différents acteurs du
projet et notamment Christian Molinier, Vice-Président de l’APAJH du Tarn. Avant de
partager le verre de l’amitié, c’est Thierry Frédéric, travailleur de l’ESAT et Président du
Conseil à la Vie Sociale qui a été le dernier orateur. Son discours a suscité une
grande émotion dans l’assistance.

Au total, ce sont 1 700 m² de constructions qui vont être édifiés aux
Fournials pour une livraison à l’été 2010. D’un montant de 2,8 millions d’€,
équipement et matériel compris, le projet est constitué :

-  D’un bâtiment de 1 250 m² comprenant une cuisine centrale (740 m²), des
vestiaires (180 m²), une salle à manger (180 m²) et des bureaux (150 m²).

-  D’un bâtiment « Atelier Espaces Verts » de type agricole de 450 m².

L’état du chantier
25 novembre 2009

Le futur ESAT
à l’été 2010

Bureaux

Salle à manger

Espaces
Verts

Vestiaires

Cuisine centrale

Monsieur Gabriel Cazalières, son épouse et
le Directeur de la MAS Jean-Philippe Lantès
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Dans le cadre de sa réorganisation, la MAS a mis
en place depuis juillet 2008 une unité médicalisée
complétée par une unité de soins rapprochés afin
de répondre aux exigences liées à l’évolution des
pathologies.

L’unité médicalisée, d’une capacité de 7 lits, accueille
des personnes polyhandicapées ou dont le handicap
s’est aggravé. Elle assure une surveillance médicale
adaptée, notamment dans le soulagement de la dou-
leur et un accompagnement dont les priorités sont le
confort, le bien-être, l’intimité, la communication et la
sollicitation des capacités. 

En se dotant de moyens humains et techniques, elle
permet d’éviter, autant que faire se peut, des hospitali-
sations toujours très éprouvantes pour les résidents.

Et quand l’hospitalisation est indispensable, la durée
peut en être écourtée grâce à l’offre de soins qu’elle est
en capacité d’assurer.

En parallèle, l’unité de soins rapprochés offre à des rési-
dents en difficulté un accompagnement adapté, princi-
palement en matière d’alimentation et de déglutition.
Le repas, qui se prend sur l’unité, est un moment clé qui
tient compte du rythme de chacun et de ses spécificités
en matière de texture et de quantité.

Mais au-delà de leurs orientations spécialisées, ces
unités sont avant tout des lieux de vie et d’échanges,
où les moments partagés sont nombreux et l’accueil
des familles privilégié. Le 18 novembre 2009, c’est en
hommage à Solange Cazalières que le patio qui relie
ces deux unités a été inauguré.

Projet associatif de développement durable et solidaire de l’APAJH du Tarn



IME - Institut Médico Educatif
Opération « Pavillon de Lostange »

Les projets travaillés par les équipes de l’IME et du Service de Soins et d’Education Spécialisée
à Domicile (SSESD) de l’APAJH du Tarn, depuis de longues années, aboutissent et se concrétisent.
Six mois après le lancement des travaux de réhabilitation du Pavillon de Lostange (commune de
Navès, à quelques minutes de Castres), le projet prend forme.

FOT - Foyer
Occupationnel  Thérapeutique

Création d’un SAMSAH

Depuis 3 ans, le Comité de Pilotage du FOT a beaucoup
travaillé sur le projet d’un Service d’Accompagnement
Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH)
dans le sud du Tarn.

Aujourd’hui, l’objectif est atteint : l’agrément conjoint Etat-
Conseil Général du Tarn, a été signé le 30 octobre 2009 pour
la création d’un SAMSAH de 15 places. Ce nouveau service a
été agréé pour couvrir les demandes du sud du Tarn en pri-
vilégiant les personnes relevant d’un handicap psychique.

Pour  le FOT La Planésié, c’est une première et un enrichis-
sement très important de ses savoirs faire et de la palette
des prestations offertes.

- Les équipes du FOT auront à aller au devant des person-
nes en situation de handicap, à leur domicile, veiller,
comme elles le font au FOT, à la qualité de leur intégration
sociale, à la sécurisation des aspects soins médicaux, para-
médicaux et administratifs.

- Les équipes du FOT se préparent à accompagner des adul-
tes présentant toutes les formes de handicap (moteurs,
sensoriels, psychiatriques, etc.). Cela signifie, s’appuyer
sur d’autres organismes, d’autres savoirs faire, d’autres
types de prise en charge et donc développer de nouvelles
formes de collaboration y compris géographiques. En
effet, si un autre établissement est mieux placé pour
répondre localement, des conventions de partenariat
seront mises en place.

Tout confondu, ce sont 30 places supplémentaires au béné-
fice des personnes en situation de handicap que le FOT
s’est vu confier en 3 ans, suivant la même logique :

-  Améliorer les prestations offertes au quotidien.

-  Diversifier les réponses et les modalités
d’accompagnement au plus près des besoins.

-  Relier ces prestations entre elles en les
rendant complémentaires et performantes.

EPAS - Etablissement de Protection
et d’Accompagnement Social

Les mesures de protection juridique

Le Service des Tutelles de l’APAJH du Tarn a changé son nom en devenant l’EPAS pour
matérialiser l’entrée en vigueur de la réforme introduite par la loi du 5 mars 2007.
L’action des services de tutelles est ainsi modifiée et doit permettre notamment de tendre
vers une prestation de dialogue où le majeur protégé devient un usager associé et informé.
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SSAAUUVVEEGGAARRDDEE  DDEE  JJUUSSTTIICCEE
Durée : 1 an  /  Renouvelable 1 fois

Elle permet à un majeur de bénéficier
momentanément d’une assistance (le man-
dataire spécial) pour l’accomplissement
d’un nombre limité et précis d’actes.

CCUURRAATTEELLLLEE
Durée : 5 ans maximum  /  Renouvelable

C’est une mesure d’assistance. Le majeur
peut accomplir seul les actes d’administra-
tion, mais ne peut accomplir des actes de
disposition qu’avec l’assistance de son
curateur.

TTUUTTEELLLLEE
Durée : 5 ans maximum  /  Renouvelable

Elle sera révisée obligatoirement tous les 5
ans afin de s’assurer qu’elle est toujours
nécessaire et ne prive pas inutilement le
majeur de ses libertés individuelles.
Lorsque le juge constate au bout des 5 ans
une altération des facultés mentales irré-
médiable il pourra prononcer une mesure
pour une durée plus longue.

Les trois nouveaux dispositifs

MMAANNDDAATT  DDEE  PPRROOTTEECCTTIIOONN  FFUUTTUURREE

Ce dispositif permet à chacun de désigner à
l’avance un tiers chargé de veiller sur sa
personne et sur ses intérêts quand l’âge ou
la maladie nécessiteront sa protection ou
de prévoir pour les parents le devenir de
leur enfant dans le cas où ce dernier ne
pourrait plus pourvoir seul à ces intérêts.

MMEESSUURREE  DD’’AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT
SSOOCCIIAALL  PPEERRSSOONNNNAALLIISSÉÉ
Durée : de 6 à 24 mois  /  Renouvelable 1 fois

C’est un accompagnement social global au
profit des bénéficiaires de prestations
sociales dont la santé ou la sécurité sont
menacées du fait de leurs difficultés à gérer
leurs ressources. Elle comporte une aide à
la gestion des prestations sociales et un
accompagnement social personnalisé. Elle
est décidée par le Président du Conseil
Général et n’est donc pas une mesure de
nature judiciaire.

MMEESSUURREE  DD’’AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT  JJUUDDIICCIIAAIIRREE
Durée : 2 ans  /  Renouvelable 1 fois

Elle remplace la mesure de Tutelles aux
Prestations Sociales. Elle n’entraine aucune
incapacité civile, c’est un mandataire judi-
ciaire à la protection des majeurs qui gère
les prestations sociales du majeur en pre-
nant en compte son avis, en vue d’un retour
à l’autonomie.

Déjà le SSESD anciennement basé à Europole, s’est installé dans une aile du
bâtiment depuis le 1er décembre 2009. Dans quelques mois, le reste des
bâtiments sera en mesure d’accueillir d’autres services et une partie des
enfants de l’IME. A l’été 2010, tous les espaces seront réaménagés, tous les
enfants y seront installés et le parc magnifique résonnera des rires et
émotions de toutes et tous.

Cette nouvelle réalisation de l’APAJH du Tarn dans le sud du département a
plusieurs ambitions :

- C’est une volonté à mettre encore plus de synergie, de pluridisciplinarité
dans un même espace : l’IME et ses 41 enfants accueillis toute la semaine, le
SSESD et ses 37 enfants accompagnés dans leur école, le personnel médical,
paramédical, technique, éducatif, administratif, etc.

- C’est une réflexion forte sur la communication entre les métiers et les com-
pétences, sur la concertation entre les équipes pour améliorer les accompa-
gnements et les prises en charge.

- C’est la réécriture du projet d’établissement dans un nouveau contexte
professionnel avec en toile de fond l’Agenda 21 de l’APAJH du Tarn, projet
associatif de développement durable et solidaire.

- C’est la poursuite d’une démarche qualité déjà bien amorcée. Lostange avec
ses 1 700 m² aménagés et son parc de 7 hectares devrait permettre progres-
sivement la création de nouveaux services et de nouvelles prestations au
service des enfants, de leurs familles autour d’une volonté d’intégration
dans la cité avec des enfants du même âge.
Ce ne sont ni les bonnes idées ni les sollici-
tations qui manquent aux équipes !

Ce projet a été rendu possible grâce aux
financements de l’Etat et de la Caisse
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie
(CNSA). Il répond à un cahier des charges précis.

Il sera à évaluer le moment venu, au regard
notamment de ses ambitions et de l’impact
sur la qualité de vie et d’accompagnement
de toutes et tous.

D’ici là, peut-être serait-il envisageable d’y
tenir l’Assemblée Générale de l’APAJH du Tarn
en juin 2010 pour présenter ce très bel outil
de travail au plus grand nombre.

Une partie de l’équipe du SSESD
avec à droite Florence Bening,
Adjointe de direction de l’IME
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Evènement
Conférence du généticien Axel Kahn

à Albi le vendredi 22 janvier 2010

Deux ans après la conférence de
Jean-Marie Pelt qui avait réuni
600 personnes, l’APAJH du Tarn
vous propose à nouveau un
rendez-vous exceptionnel et
ouvert à tous, cette fois-ci avec
le Professeur Axel Kahn.

Sa conférence dont le titre est
« Handicap : Changer de regard »
aura lieu le vendredi 22 janvier
2010 au Centre Universitaire
d’Albi à 20 h 30.

Axel Kahn est médecin généticien et essayiste. Directeur de
recherche à l’Institut national de la santé et de la recherche
médicale (INSERM), il est Président de l’Université Paris Descartes.

Axel Kahn est connu du grand public pour la vulgarisation scienti-
fique qu’il fait depuis des années et pour ses prises de position
humanistes. Il a également fortement contribué aux travaux du
Comité consultatif national d’éthique de 1992 à 2004. 

En 2007, Axel Kahn devient Président de la Fondation Internationale du Handicap
et lors de sa prise de fonction en juillet, il déclare notamment :

« Comme moi, vous avez certainement rencontré au cours de votre vie personnelle
ou professionnelle des personnes atteintes d’un handicap. Vous avez pu alors
mesurer les innombrables difficultés que ce handicap engendre pour ces personnes,
aussi bien dans leur vie quotidienne que pour exercer une activité professionnelle
et s’insérer dans notre société.

Or, une personne sur dix dans le monde vit avec un handicap ! Et des études
effectuées dans notre pays montrent qu’un Français sur trois est directement ou
indirectement confronté à cette situation. C’est dire que vous, moi, chacun est ou
sera un jour concerné.

Le handicap est une question de société aux enjeux éthiques
majeurs, un défi que nous devons et pouvons relever.

Il est nécessaire et urgent d’agir pour que chacun, quel que soit son handicap, bénéficie
de la meilleure qualité de vie possible. C’est la vocation même de la Fondation
Internationale du Handicap, et c’est pourquoi j’ai accepté, sur proposition des
Présidents de la FEGAPEI, de l’APAJH et de l’APF d’en assumer la Présidence.

La Fondation Internationale du Handicap se veut un lieu d’expérimentations,
d’échanges, de partage et de découvertes au niveau mondial. Elle se donne pour
mission de soutenir la recherche, d’évaluer la qualité et l’efficacité des approches et
de promouvoir les pratiques innovantes validées.

La Fondation doit ainsi contribuer à mieux connaître les origines des handicaps
pour faire progresser la qualité de l’accompagnement des personnes handicapées,
et pour leur permettre de vivre en citoyens à part entière. »

FEGAPEI : Fédération nationale des associations gestionnaires au service des personnes handicapées
APAJH : Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés - APF : Association des Paralysés de France
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Retrouvez-nous sur internet
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Retour en images sur une belle journée

Le 3 juillet dernier, dans le prolongement de l’Assemblée Générale 2009, s’est déroulée au Foyer
de la Planésié à Castres une journée consacrée à la pratique des arts et du sport à l’APAJH du Tarn.

Vie associative
Le Conseil d’Administration
2009-2011 de l’APAJH du Tarn

Jean-Marie Aubespin, Président

Pierre Roux et Christian Molinier,
Vice-Présidents

Denis Cadaux, Trésorier

Françoise Fatout, Secrétaire Générale

Maryse Ramade et Alain Delpi,
Membres du Bureau

Jacques Blanc, Maryse Blanc,
Fernand Grumeau, Patrick Lacoste,

Mireille Lanza, Pascale Maury et Yves Obis

Un représentant de la MGEN
Un représentant de l’UNSA / SE


